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APRÈS ART. 6 N° 50

ASSEMBLÉE NATIONALE
10 décembre 2021 

EN FAVEUR DE L’ACTIVITÉ PROFESSIONNELLE INDÉPENDANTE - (N° 4612) 

Retiré

AMENDEMENT N o 50

présenté par
Mme Lazaar

----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 6, insérer l'article suivant:

Dans les six mois suivant la promulgation de la présente loi, le Gouvernement présente au 
Parlement, un rapport sur le statut d’auto-entrepreneur, notamment sur l’opportunité d’engager une 
harmonisation de ce statut avec le statut d’entrepreneur individuel.

EXPOSÉ SOMMAIRE

A l’origine, le statut d’auto-entrepreneur instauré par la loi de modernisation de l’économie du 4 
août 2008 cherchait à redynamiser la création d’entreprise en France et représentait, pour beaucoup, 
un complément de revenus en parallèle d’un emploi salarié. Aujourd’hui toutefois, près de 70% des 
travailleurs indépendants en France sont des auto-entrepreneurs, et il apparaît donc nécessaire de 
reconsidérer le statut juridique encadrant ces travailleurs qui exercent de plus en plus cette activité à 
temps plein et comme source principale de revenus. C’est notamment le cas pour les travailleurs des 
plateformes numériques, dont les conditions de travail mobilisent le législateur tant au niveau 
européen que national depuis plusieurs années, afin de protéger au mieux les droits sociaux de ces 
travailleurs. Cet amendement propose donc d’engager ce travail à travers un rapport sur du 
Gouvernement remis au Parlement et qui permettra de poursuivre les initiatives législatives visant à 
protéger les entrepreneurs tout au long de leur activité.  


